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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU LUNDI 30 JUIN 2008 

 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, le lundi 30 juin 2008 à 20 H 30, sous la 
présidence de Monsieur Maurice GELAY, Maire 
Inscrits : 15 – Présents : 14  
 Excusé : D. LE GOFF 
Secrétaires de séance : P. THERY – D. CASASSUS 
 
Sont également présents 5 représentants du collectif créé pour la sécurité routière dans le 
village. 
 

-=-=-=-=-=- 
 
Le compte-rendu de la séance du 27 mai 2008 a été approuvé à l’unanimité. 
A l’ordre du jour : 
 
Sécurité Routière 
Le collectif a adressé un courrier avec proposition de questionnaire à destination des habitants 
de Jarnioux pour l’amélioration de la sécurité, dont lecture est faite au Conseil.  
M. le Maire salue le travail effectué ; cependant, la municipalité est en attente des 
propositions de la DDE (phase 2 de l’assistance à maîtrise d’ouvrage). Le collectif sera convié 
à la prochaine réunion dès le retour du rendu DDE.  
   
Local Technique  
Le chantier a pris 15 jours de retard, les travaux de charpente et toiture sont terminés.  
Il convient de faire un avenant de 656 € HT en raison d’une erreur lors de la passation de 
commande de la charpente (description en lamellé-collé alors que la réalisation a été faite en 
bois et fer). Le Conseil donne son accord à l’unanimité. La prise de possession du local est 
prévue en octobre/novembre. 
 
Chemin Piétonnier 
L’ancienne municipalité avait prévu d’acquérir un terrain de 48 m2 situé entre la Chapelle Ste 
Catherine et le parc, afin de réaliser un passage piétonnier. L’achat du terrain s’élève à 3650 
Euros et les travaux estimés au total à 17 000 € dont 9 000 € à la charge de la commune. Il est 
demandé au nouveau conseil de prendre une décision d’achat ou non. Un vote à bulletin secret 
est décidé. 
Résultat : 14 votes exprimés dont 9 voix contre, 4 voix pour, 1  blanc 
Au vu de ces résultats, l’achat n’est pas validé. 
      
Eaux et Assainissement 
Le Syndicat des Eaux a effectué 21 relevés qui ont démontré que la qualité de l’eau est bonne. 
En 2007, en moyenne 79 l par habitant et par jour ont été consommés.  Le rendement du 
réseau est de 67% soit seulement 33 % de pertes sur les 176 kms du réseau (la moyenne 
nationale est de 50 %). 
 
Le syndicat d’assainissement du Pont Sollières organisera à partir de septembre, des réunions 
publiques d’information aux habitants non raccordées au réseau pour le contrôle de leur 
installation. 
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Sur Jarnioux, à signaler les récents travaux de canalisations au Pilon (lotissement) et le 
raccordement du local technique. 
 
SYDER 
F.ROMAN a participé à une réunion qui était principalement axée sur la nomination de 
certains délégués à des commissions. 
 
Conseil d’école 
Réunion  du 20 Juin en Mairie : 48 élèves sont inscrits pour la rentrée 2008/2009.  A partir de 
51 élèves, une troisième classe pourrait être créée, d’où la décision du Conseil d’anticiper des 
travaux de réfection dans la salle d’évolution/accueil péri-scolaire (faux plafond) 
Modification du contrat de travail de Mme BARBON qui travaillera à mi-temps, l’autre mi-
temps sera occupé par Mme BERGERY. 
A partir de septembre, il n’y aura plus d’école le mercredi : une enquête a été réalisée auprès 
des parents concernant leurs éventuelles difficultés par rapport à la garde des enfants le 
mercredi. Il semble que le problème se pose pour 5 enfants. 
 
Informations diverses. 
 
La Commission Salle des Fêtes rencontre samedi 5 juillet, les personnes susceptibles de créer 
un club de tennis de table à Jarnioux, ceci pour les possibilités de prêt de local. 
 
Une autre demande de prêt de salle est faite par une association qui dispense des cours de 
tapisserie et regarnissage de literie et fauteuils. Il leur faudrait aussi un espace de rangement.   
 
Projet photovoltaique : 
M. GELAY et J. SIMONET ont participé à une réunion à Oingt, le 10 juin, où deux 
entreprises spécialisées dans la production d’électricité recherchent une commune du secteur 
pour implanter à titre expérimental des panneaux solaires. (Un pourcentage sur les kwh serait 
versé à la commune (compris entre 3000 et 5000 euros par an) Plusieurs personnes 
s’inquiètent du coté très inesthétique des panneaux et aucune suite n’est donnée pour l’instant. 
 
Commission Information : 
Une réunion d’information pour création du site s’est déroulée le 19 juin. Un travail important 
de préparation est à définir par le Conseil. Le montant estimé de construction du site serait de 
2000 à 3000 Euros. On pourrait utiliser le nom de site « JARNIOUX.FR » 
 
Salle des Fêtes et  Maison Communale : 
Problème de plancher qui ondule et se dégrade suite à des remontées d’humidité. 
Le congélateur de la cuisine est tombé en panne, et le refroidisseur ne fonctionne plus. 
Accord unanime pour remplacer ces 2 appareils, des devis vont être demandés. 
Les sanitaires de la maison communale sont aussi en très mauvais état et ont besoin d’une 
réfection urgente. La commission bâtiments communaux va suivre le dossier. 
 
Vente des terrains du Pilon : 
Actuellement, 3 demandes de permis de construire ont été déposées, une 4éme demande est 
en cours. J. SIMONET demande que le Conseil Municipal soit régulièrement informé de 
l’évolution de ce dossier, car il reste 4 terrains à céder avant fin 2008. Il sera nécessaire de 
faire de la publicité dès la réponse des services d’urbanisme.                                          
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Vente de l’épareuse : 
au précédent conseil, il a été décidé de vendre ce matériel stocké chez LARO. Une seule offre 
écrite est parvenue en Mairie. Le Conseil accorde la vente de l’appareil pour un montant de 
450 € 
 
Outillage pour la voirie : 
Le cantonnier a besoin d’un nettoyeur haute pression  et d’un petit compresseur. Un devis va 
être demandé à la Sté LARO. 
 
Travaux de l’Eglise : 
Ils viennent de se terminer en 31 jours. Un problème d’esthétique a été relevé sur la toiture 
mais aucun problème d’étanchéité. Tout le bois de charpente prévu n’a pas été utilisé. Une 
réunion de fin de travaux va être organisée pour valider l’exécution des travaux avec 
l’Entreprise. 
 
 
 
Prochaine réunion du Conseil Municipal, Lundi 1er Septembre à  20 h 00 
 
Fin de la séance à 23 h 15 
 
 
 
 
 
  
  


